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ACCORD 	 " 
entre la Republique Fran~aise 

et rEtat des Emirats Arabes Unis 

.sur I'encouragement et 

la protection reciproques des investissements 

(ensemble un protocole) 

La Republique fran~aise et I'Etat des Emirats Arabes Unis 
ci-apres denornmes "Jes Parties contractantes", 

Desireux de renforcer Ja cooperation economique entre les deux 
Etats et de creer des conditions favorables pour les investissements 
fran~ais ilUX Emirats Arabes Unis et les investissements emiratis en 
France, 

Persuades que l'encouragement et la protection de ces 
investissements sont propres astimuler les transferts de capitaux et de 
technologie entre les deux pays, dans l'interet de leur developpement 
economique, 

sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE! 
Definitions 

Pour l'application du present Accord: 

1. Le terme <investissement> designe des avo irs tels que les 
biens, droits et inrerets de toutes natures et, plus particulierement mais 
non excJusivement : . 

a ) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits 
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reels tels que Ies hypotheques, privileges. usufruits. cautionnements et 
droits analogues; 

b ) Les actions. primes d'emission et autres formes de 
participation. me me minoritaires ou indirectes, aux societes 
constituees sur Ie territoire de rune des Parties contractantes; 

c ) Les obligations. creances et droits atoutes prestations ayant 
valeur economique; 

d ) Les droits d'auteur, les droits de propriete industrielle (tels 
que brevets d'invention, licences, marques deposees. modeles et 
maquettes industriels), les procedes techniques. les noms deposes et la 
clientele; 

e ) Les concessions accordees par la loi ou en vertu d'un contrat, 
notamment les concessions relatives a la prospection, la culture, 
J'extraction ou l'exploitati,on de richesses naturelles, ycompris celles 
qui se situent dans la zone maritime des Parties contractantes, 

Etant entendu que lesdits avoirs doivent etre ou avoir ete investis 
conformement ala legislation de la Partie contractante sur Ie terri to ire 
ou dans la zone maritime de laquelle l'investissement est effectue, 
avant ou apres l'entree en vigueur du present Accord. 

Toute modification de la forme d'investissement des avo irs 
n'affecte pas leur qualification d'investissement, acondition que cette 
modification ne soh pas contraire a la legislation de la Partie 
contractante sur Ie territoire ou dans la zone maritime de laquelle 
l'investissement est realise. 

2. Le terrne d' <investisseur> designe tout national ou societe de 
l'une des Parties contractantes ou Ie Gotivemement de rune des Parties 
contractantes. 

3. Le terme de <nationaux> designe les personnes physiques 
possedant la nationalite de l'une des Parties contractantes. . 

4. Le terme de <societe> designe toute personne morale 
constituee sur Ie territoire de l'une des parties contractantes, 
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conformement a la le~islation de celle-ci et y possedant son siege 
social, ou contrBlee directement ou indirectement par des nationaux de 
rune des Parties contractantes, ou par des personnes morales 
possedant leur siege social sur Ie territoire de l'une des Parties 
contractantes, ou par des personnes mo-rales possedant leur Siege 
social sur Ie territoire de l'une des Parties contractantes et constituees 
conformement a la h~gislation de celIe-ci. 

5. Le terme de <revenus>designe toutes lessommes produites 

par un investissement, tels que benefices, royalties, dividendes, 
plus-values ou interets, durant une peri ode donnee. 

Les revenus de l'investissement et, en cas de reinvestissement • 
les revenus de leur reinvestissement jouissent de la meme protection 

que l'investissement. 

6. L'expression <activites associees> designe toutes les activites 
relatives a la gestion, I'entretien, 1a jouissance et la liquidation des 
investissements, en particulier l'organisation, Ie contrlile, Ie 
fonctionnement, la maintenance et la cession des personnes morales, 

fiIiales. succursales, bureaux, usines ou autres installations pour la 

conduite des affaires, l'acquisition, l'usage, la protection et la cession 
de la propriete sous toutes ses formes, y compris les droits de propriete 
intellectuelle et industrielle; ainsi que l'emprunt de fC!nds, l'achat et 
remission d'actions et l'achat de devises etrangeres pour !'importation, 

conformement a la reglementation et aux usages nationaux .. 
, 

7. Le present Accord s'applique au territoire de chacune des 
Parties contractantes ainsi qu'a la zone J.llMitime de chacune des 

Parties contractantes, ci-apres detinie comme lazone econornique et Ie 
plateau continental qui s'etendent au-dew. de la limite des eaux 

territoriales de chacune des Parties contractantes et sur lesquels eUes' 

ont, en conformire avec Ie droit international·, des droits souverains et 
une juridiction aux fins de prospection, d'exploitation de preservation 

des ressources naturelles .. 
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ARTICLE 2 


Encouragement des investissements 


Chacune des Parties contractantes admet et encourage, dans Ie 
cadre de sa h~gislation et des dispositions du present Accord, les 
investissements effectues par les investisseurs de l'autre Partie sur son 
territoire et dans sa zone maritime. 

ARTICLE 3 

Traitement juste et equitable 


Chacune des Parties contract antes s'engage a assurer, sur son 
territoire et dans sa zone maritime, un traitement juste et equitable, 
conformement aux piincipes du droit international, aux 
investissements des investisseurs de l'autre Partie, excluant toute 
mesure injuste ou discriminatoire qui pourrait entraver en droit ou en 
fait la gestion, l'entretien, la jouissance ou la liquidation de ces 
investissements, 

. ARTICLE 4 


Traitement national et clause 


de la nation la plus favorisee 


Chaque Partie contractante applique, sur son territoire et dans sa 
zone maritime, aux investisseurs de l'autre Partie, en ce qui concerne 
leurs investissements et activites associees, un traitement non moins 
favorable que celui accorde a ses investisseurs, ou Ie traitement 
accorde aux investisseurs de la nation la plus favorisee, si celui-ci est 
plus avantageux. A ce titre, les nationaux autorises atravailler sur Ie 
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territoire et dans la zone maritime de rune des Parties contractantes 
doivent pouvoir beneficier des facilites materielles appropriees pour 
l'exercice de leurs activites professionnelles. 

Ce traitement ne s'etend toutefois pas aux privileges qu'une 
Partie contractante accorde aux investisseurs d'un Etat tiers, en vertu 
de sa participation ou de son association aune zone de libre echange, 
une union douaniere, un marche commun ou toute autre forme 
d'organisation economique regionale, 

ARTICLES 

Engagements particuliers 


Les investissements ayant fait l'objet d'un engagement particulier 
de l'une des Parties contract antes aregard des investisseurs de l'autre 
Partie contractante sont regis, sans prejudice des dispositions du 
present Accord, par les termes de cet engagement dans Ia mesure Oil 
celui-ci comporte des dispositions plus favorables que celles qui sont 
prevues par Ie present Accord. 

ARTICLE 6 
Expropriation, nationalisation 

et mesures de depossession ' 

1. Les investissements effectues par des investisseurs de rune 
ou l'autre des Parties contractantes beneficient, sur Ie territoire et dans 
Ia zone maritime de l'autre Partie contractante, d'une protection et 
d'une securite pleines et entieres. 

. 2. Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures 
d'expropriation ou de nationalisation ou toutes autres mesures, quels 
qu'en soient la nature el Ie champ d'application, dont l'effet est de 
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deposs6der, directement ou indirectement, les investisseurs de l'autre 
Partie des investissements leur appartenant, sur leur territoire et dans 
leur zone maritime, si ee n'est pour cause d'utilite publique et a 
condition que ces mesures soient mises en oeuvre conformement a 
leur legislation et ne soient ni discriminatoires ni contraires a un 
engagement particulier. 

Les mesures de depossession qui pourraient etre prises doivent 
donner lieu au paiement d'une indemnite prompte et adequate dont Ie 
montant, calcule sur la valeur reelle des investissements concernes, 
doit etre evalue par rapport aune situation economique normale et 
anterieure atoute menace de depossession. 

Cette indemnite, son montant et ses modalites de versement sont 
fixes au plus tard a la date de la depossession. Cette indemnite est 
effectivement realisable, versee a l'investisseur concerne sans retard et 
librement transferable. BIle produit, jusqu' a la date de versement, 
des interets calcules aU taux d'interet agree par les Parties 
contractantes. 

3. Les investisseurs de rune des Parties contractantes dont les 
investissements auront subi des pertes dues a la guerre au atout autre 
conflit arme, revolution, etat d'urgence national ou revolte au toute 
autre situation d'effet similaire survenue sur Ie territoire ou dans la 
zone maritime de l'autre Partie contractante, beneficieront, de la part 
de cette derniere, d'un traitement non moins favorale que celui accorde 
a ses propres investisseurs ou It ceux de la Nation la plus favorisee. 

ARTICLE 7 

Transferts 


Chaque Partie: contractante, sur Ie territoire au dans la zone 
maritime de laquelle des investissements ont ete effectu.es par des 
nationaux au societes de l'autre Partie contractante, accorde aces 
investisseurs Ie libre transfert : 
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a ) Des interets. dividendes, benefices et autres revenus courants; 

b ) Des redevances decoulant des droits incorporels designes au 
paragraphe 1, lettres d et e de l'artic1e Ier; 

c ) Des versements effectues pour Ie remboursement des 
emprunts regulierement contractes; 

d ) Du produit de .la cession ou de la liquidation totale ou 
partielle de l'investissement, y compris les plus-values du capital 
investi; 

e ) Des indemnites de depossession' ou de perte prevues a 
l'artic1e 6, paragraphes 2 et 3 ci-dessus . 

Les nationaux de chacune des Parties contractantes qui ont ete 
autorises a travailler sur Ie territoire ou dans la zone maritime de 
l'autre Partie contractante, au titre d'un investissement agree, sont 
egalement autorises a transferer dans leur pays d'origine une quotite 
appropriee de leur remuneration . 

Les transferts vises aux paragraphes precedents sont effectues 
sans retard au taux de change normal officiellement applicable a la 
date du transfert. 

ARTICLES 

Garanties des investissements 


Dans la mesure oil la reglementation de l'une des Parties 
contractantes prevoit une garantie pour les investissements effectues a 
l'etranger, celle-ci peut etre accordee, dans Ie cadre d'un examen cas 
par cas, a des investissements effectues par des nationaux ou societes 
de cette Partie sur Ie territoire ou dans Ia zone maritime de l'autre 
Partie. 

Les investissements realises apres l'entree en vigueur du present 
Accord par des nationaux ou societes de l'une des Parties contractantes 
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sur Ie territoire ou dans la zone maritime de l'autre Partie ne pourront 
obtenir la garantie visee Ii l'alinea ci-dessus que s'ils ont, au prealable, 
obtenu l'agrement de cette derniere Partie. 

ARTICLE 9 


Reglement des differends relatifs aux investissements 


1. Tout differend relatif aux investissements entre l'une des 
Parties contractantes et un investisseur de I'autre Partie contractante 
est, autant que possible, regIe a l'amiable entre les deux parties 
concernees. 

2. Si un tel differend n'a pas ete regie dans un delai de six mois a 
partir du moment ou il a ete souleve par l'une ou l'autre des parties au 
differend. il est soumis ala demande de l'une ou l'autre de ces parties a 
l'arbitrage du Centre international pour Ie reglement des differends 
relatifs aux investissements (C.I.R.D.I), cree par la Convention pour Ie 
regiement des differends relatifs aux investissements entre Etats et 
ressortissants d'autres Etats, signee a Washington Ie 18 mars 1965. 

3. Dans L'hypothese ou la Convention mentionnee dans Ie 
paragraphe precedent n'est pas applicable, Ie differend est regie par un 
arbitrage ad hoc. Le tribunal d'arbitrage ad hoc sera constitue de la 
maniere suivante : 

a ) Chaque Partie au differend designe un membre, et les deux 
membres designent, d'un commun accord, un ressortissant d'un Etat 
tiers qui est nomme president par les deux Parties. Tous les membres 
doivent etre nommes dans un delai de deux mois a compter de la date 
alaqueUe une des Parties a fait part al'autre Partie de son intention de 
soumettre Ie differend aarbitrage; 

b ) Si les delais fixes a l'alinea ci-dessus n'ont pas ete observes. 
l'une ou l'autre Partie. en l'absence de tout accord applicable, invite Ie 
president de la cQambre de commerce internationale de Paris a 
proceder aux designations necessaires; 
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c ) Le tribunal d'arbitrage prend ses desisions it la majorite des 
voix. Ces decisions sont definitives et executoires de plein droit pour 
les Parties . 

Le tribunal fixe lui-meme son reglement. n interprete la sentence 
a la demande de rune ou l'autre Partie. A moins que Ie tribunal n'en 
dispose autrement, compte tenu de circonstances particulieres. les frais 

-, 	 de la procedure arbitrale, y compris les vacations des arbitres. sont 
repartis egalement entre lesParties. 

". 

ARTICLE 10 

Subrogation 

Si J'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie donnee 
conformement a l'article 8 du present Accord pour un investissement 
realise sur Ie territoire ou dans la zone maritime de rautre Partie, 
effectue des versements a l'un de ses nationaux ou a l'une de ses 
societes. elle est, de ce fait, subrogee dans les droits et actions de ce 
national ou de cette societe. 

Lesdits versements n'affectent pas les droits du beneficiaire de 1a 
garantie arecourir au C.I.R.D.L ou it poursuivre les actions introduites 
devant lui jusqu'a l'aboutissement de la procedure. 

ARTICLE 11 

Consultation 

Chaque Partie contractante peut proposer a l'autre Partie 
contractante des consultations sur toute matiere relative au present 
Accord, a son interpretation et a sa mise en reuvre. L'autre Partie 
contractante prend toute mesure utile pour rendre rapidement cette 
consultation possible. 
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ARTICLE 12 


Reglement des differends entre Parties contractantes 


1. Les differends relatifs a l'interpretation ou a l'application du 
present Accord doivent etre regll~s, si possible, par la voie 
diplomatique. 

2. Si, dans un delai de six mois apartir du moment oil il a ete 
souleve par rune ou l'autre des Parties contractantes, Ie differend n'est 
pas regIe, il est soumis, a la demande de l'une ou l'autre Partie 
contractante, aun tribunal d'arbitrage; 

3. Ledit tribnal sera constitue pour chaque cas particulier de Ia 
maniere suivante : 

Chaque Partie contract ante designe un membre, et les deux 
membres designent, d'un commun accord, un ressortissant d'un Etat 
tiers qui est nomme president par les deux Parties contractantes. Tous 
les membres doivent etre nommes dans un deIai de deux mois a 
compter de la date alaquelle une des Parties contractantes a fait part a 
I'autre Partie contractante de son intention de soumettre Ie differend it 
arbitrage. 

4. Si les delais fixes au paragraphe 12.3 ci-dessus n'ont pas ete 
observes, rune ou l'autre Partie contractante, en l'absence de tout 
accord, invite Ie Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies aproceder aux designations necessaires. Si Ie Secretaire general 
est ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou si, pour une 
autre raison, il est emplkhe d'exercer cette fonction, Ie Secretaire 
general adjoint Ie plus ancien et ne possectant pas la nationalite de 
rune des Parties contractantes pro cede aux designations necessaires. 

5. Le tribunal d'arbitrage prend ses decisions a la m.ajorite des 
voix. ces decisions sont defmitives et executoires de plein droit pour 
les Parties contractantes. 
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Le tribunal fixe lui-meme son reglement. n interpete la sentence 
a la demande de l'une ou l'autre Partie contractante. A moins que Ie 
tribunal n'en dispose autrement, compte tenu de circonstances 
particulieres, les frais de Ie procedure arbitrale, y compris les 
vacations des arbitres, sont repartis egalement entre les Parties . 

ARTICLE 13 

Entree en vigueur, duree et expiration 


Chacune des Parties notifiera a l'autre I'accomplissement des 
procedures internes requises en ce qui la concerne, pour l'entree en 
vigueur du present Accord, qui prendra effet un mois apres Ie jour de 
la reception de la derniere notification. 

L'Accord est concIu pourune duree initiale de dix ans. n restera 
en vigueur apres ce terme, amoins que rune des Parties ne Ie den once 
par la voie diplomatique avec preavis d'un an . 

A l'expiration de la periode de validite du present Accord, les 
investissements effectues pendant qu'U etait en vigueur continueront 
de beneficier de la protection de ses dispositions pendant une periode 
supplementaire de vingt ans . 

Fait aParis, Le 9 septembre 1991, en deux originaux, chacun en 
langue fran~aise et en lan$ue arabe, les deux textes falsant egalement 
foi. 

Pour la Repuhlique fram;:aise : 
ROLAND DUMAS 

Ministre d'Etat 
Ministre des Affaires etrangeres 

Pour I' Etat des Emirats arabes unis 
CHEIKH ZAYED 

President de l'Etat 
des Emirats Arabes Unis 
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'PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre la Republique fran\(aise et 
I'Etat des Emirats arabes unis sur l'encouragement 'et la protection 

nkiproques des investissements, il ete convenu que l'interpretation de 
cette Convention est la suivante: ,", 

1. En ce qui concerne l'article ler, paragraphe 2: 

S'agissant des Emirats arabes unis, Ie terme <Gouvernement> 

signifie Ie Gouvernement federal et les autorites locales des Ernirats 

arabes unis. 

2. En ce concerne l'article 3 : 

a) II est entendu, que les Parties contractantes considerent 
comme des entraves de droit ou de fait au traitement juste et equitable 

toute restriction a l'achat et au transport de matieres premi~res et de 

matieres auxiliaires, ainsi que de moyens de"" production et 

d'exploitation de tout genre, toute entrave injuste et discriminatoire ala 

vente et au transpOrt des produits a l'interieur du pays et a l'etranger, 

ainsi que toutes autres rnesures ayant un eifet analogue; 

b ) Les Parties contractantes examineront avec bienveillance, 
dans Ie cadre, de leur legislation interne, les demandes d'entree et 
d'autorisation de sejour. de travail et de circulation introduites par des 
nationaux d'une Partie contractante, au titre d'un investissement sur Ie 
territoire'de l'autre Partie contractante. 

3. En ce qui concerne l'article 6 : 

Le taux d'interet agree par les Parties contractantes est Ie taux 
d'interet officiel du droit de tirage special, tel que fixe par Ie F.MJ. 

Les dispositions pecMentes font partie integrante de cet Accord. 
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Fait aParis, Ie 9 septembre 1991, en deux originaux, chacun en 
langue fran!(aise et en langue arabe, les deux textes faisant egalement 

foi. 

Pour la Republique fran~aise : 
ROLAND DUMAS 

Ministre d'Etat 
Ministre des Affaires etrangeres 

Pour I' Etat des Emirats arabes unis 
CHEIKH ZAYED 

President de I'Etat 
des Emirats Arabes Unis 
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A Y ANT VU ET EXAMINE LEDIT ACCORD, NOUS 

L'AVONS APPROUVE ET APPROUVONS EN TOUTES ET 
CHACUNE DE SES PARTIES, EN VERTU DES DISPOSITIONS 
QUI Y SONT CONTENUES ET CONFORMENENT A L'ARTICLE 
52 DE LA CONSTITUTION. 

DECLARONS QU'lL EST ACCEPTE, RATIFIE ET 
CONFIRME ET PROMEITONS QU'IL SERA INVIOLABLEMENT 
OBSERVE. 

'" \1 
:,'. 

EN FOI DE QUOI, NOUS AVONS DONNE LES 
PRESENTES, REVETUES DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE. 

A PARlS, LE 1er Fevrier 1993 

,~PAR LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE 

LE PREMIER MINISTRE 	 LE MINISTRE D'ETAT 
MINISTRE DES AFFAIRES 
ETRANGERES 
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